
Protection des rives, l'exemple de la commune
de Genthod, Genève

Autor(en): Ortis, Arlette

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de
l'Association Suisse pour l'Habitat

Band (Jahr): 56 (1983)

Heft 11

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-128531

PDF erstellt am: 02.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-128531


ARTICLES

A;-AA- AAA.A

•

I

y- ' r.f/rr, 'fafa.rr.fa •.,. fa far '• -'•¦•'-•, -

Le lac de la Gruyère et l'île
d'Ogoz.

b) Liste des problèmes à résoudre
En état actuel des connaissances, il semble
nécessaire d'aborder notamment les problèmes

suivants :

— organisation du «stockage» des bateaux
(ports, amarrages individuels, places à

terre),
— dispositions en vue d'éviter les conflits

entre utilisations du lac,

— organisation des accès et du stationnement
des véhicules,

— aménagements riverains (installations sani¬
taires, places pique-nique, évacuation des
ordures, cheminements piétons, buvettes,
etc.),

— éventuellement: mesures de protection du
paysage et de la nature.

L'étude devrait également permettre de
déterminer:

— s'il est opportun d'établir un bilan des
conséquences d'une modification du
régime des variations du niveau d'eau du
lac (amplitude, calendrier) sur l'exploitation
électrique, d'une part, les possibilités de
mise en valeur récréative et touristique,
d'autre part;

— s'il est désiré, opportun et possible de
prendre des mesures pour accroître l'apport

économique et social des activités
récréatives et touristiques du lac de la
Gruyère;

— quelles formes de gestion et de promotion
de ces activités seraient les mieux appropriées

compte tenu des désirs et activités
des communes et associations intéressées.

Pour l'ensemble de ces questions, on s'efforcera

de traiter les aspects énoncés au point 3
ci-dessus (précision du problème, variantes de
solutions, propositions d'options, priorités).

P. Meyer,
Préfet du district de la Gruyère

Protection des rives, l'exemple de la commune de Genthod,
Genève

Parmi les principes régissant l'aménagement
du territoire, les autorités sont chargées de
préserver le paysage et, au sens de l'article 3,
al. 2, lettre c de la LAT, notamment:

«De tenir libres les bords des lacs
et des cours d'eau et de faciliter

au public l'accès aux rives et le passage
le long de celles-ci;... »

Les bords de lac, par définition, jouxtent le
plan d'eau, mais si l'on donne un sens plus
large au terme de «rives», on doit tenir
compte de l'unité du paysage à protéger (art.
17, al. 1, lettre a LAT).
C'est ainsi qu'en 1972, l'AFU avait décrété
territoire à protéger toute la partie inférieure
de la commune de Genthod, allant des
chemins de Malagny et des Rousses au bord du
lac, classée alors intégralement en zone de
villas. (Voir plan ci-contre.)
Une partie de ces terres, comprise entre la
route Suisse et le lac, a été soumise à un
règlement spécial des rives du lac en 1 978 et
peut donc être tenue pour protégée à satisfaction,

tandis qu'une propriété de l'Etat, le
Saugy, était classée en zone de verdure dès
1977.
L'étude générale d'aménagement de la
commune, dont les conclusions viennent d'être
publiées, a décrit les beautés du site de Genthod

et la variété des paysages qui le constituent.

L'étude fait remarquer que la commune est
propriétaire d'une parcelle aménagée en parc

public au bord du lac, au lieu-dit le Creux-de-
Genthod, parcelle classée depuis 1961 en
zone de villas. Ce statut ne correspondant pas
à sa fonction de promenade et de plage, il est
proposé aujourd'hui de le classer en zone de
verdure. Il appartiendra au Grand Conseil
genevois de se prononcer.

: :

Ì*^8fa£ „.„... :Cl
¦¦¦:¦

WÊÊM¦
¦ A ..:¦ :"

Au Creux-de-Genthod encore s'élève une
demeure construite au XVIIIe siècle par
l'architecte Blondel, qui en dessina également le

parc et le jardin à la française. Cet ensemble
unique sur les rives du Léman est situé en
zone de villas! Dans ses conclusions, l'étude
d'aménagement propose d'étendre le classement

actuel dans les principaux axes du parc:
la cour, l'allée de marronniers et le jardin à la
française jusqu'au lac, afin que ces éléments
restent intacts.
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1 Les changements de zones
proposées ont été adoptés par
le Grand Conseil — qui, à

Genève, est souverain en la
matière — dans sa séance du
16 septembre 1983.

tés à ce sujet se sont exprimés en faveur
d'une telle mesure car ils désirent conserver
leur propriété en l'état et garantir au fermier
qui les exploite la protection de son «outil» de
travail. Là encore, il appartiendra au Grand
Conseil de décider1.

Enfin, nous avons cité au début de cet article
une définition assez large du terme de «rives»
que nous avons proposé de considérer dans
l'unité du site auquel elles appartiennent.
Du lac et de la route Suisse, on découvre un
point de vue sur le coteau viticole s'étendant
devant les belles propriétés du chemin des
Rousses et formant une entité nettement
marquée. Ces terrains sont très visibles et par
conséquent «sensibles» à tout changement
d'affectation. Ils marquent, en effet, l'entrée
de Genthod lorsqu'on arrive de Genève. A la
suite de son étude d'aménagement, la
commune propose de soustraire ces terrains à la

zone de villas et de les classer en zone agricole
et viticole protégée. Les propriétaires consul-
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Les mesures prises ou proposées dans le cas
de Genthod montrent la diversité des solutions

qui peuvent être envisagées pour aborder

la protection des rives. Lorsqu'un objet ou
un lieu auront été jugés dignes de protection,
il conviendra de définir, dans chaque cas, les
mesures les plus appropriées pour atteindre le
but fixé.

Arlette Ortis,
urbaniste, Genève
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